
FORMATION EN PRÉSENTIEL

LA FORMATION DU DIRIGEANT À LA
PRÉVENTION (JOURNÉE DU DIRIGEANT INRS)
Dernière mise à jour le 26/01/2022.

OBJECTIF
Etre capable de mettre en place une démarche de prévention
des risques professionnelles au sein de sa structure.

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
Initier et développer une démarche de prévention des risques
professionnels dans son
entreprise ou son établissement.
Manager la santé et sécurité au travail de son entreprise ou
de son établissement.

Tarif 300 € NET
par participant

Réf. PRE-DIR-I

Contact
0950412583

contact@fipsformation.fr
www.fipsformation.fr

PUBLIC CONCERNÉ
Dirigeant d'entreprise.

PRÉ-REQUIS
Dirigeant souhaitant initier une démarche de prévention.

MODALITÉS D’ACCÈS
30 jours

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN
SITUATION DE HANDICAP
Formation accessible au PSH

MODALITÉS DE DÉROULEMENT
DE L’ACTION DE FORMATION
Réaliser la formation des bases en prévention au préalable est
conseillé. Alternance de théorie et de pratique

MÉTHODES ET MOYENS MOBILISÉS
En centre de formation ou en entreprise.

   
Niveau Modalité Effectif par session Durée

Autres formations
professionnelles continues

Présentiel 4 mini > 10 maxi 7 heures / 1 jour(s)
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PROGRAMME
Alternance de théorie et de pratique.
Exposé et travaux de sous-groupe.
 - La prévention, les risques du métier

- Statistiques nationales 
- Le dispositif SMS, PRAP et TMS PRO, la plus-value pour ma société.

- Choix d’un animateur-prévention dans ma structure.
- Role du COPIL

- Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels.
-Elaborer une stratégie de prévention

- Les financements et aide à la formation.
- Le processus d’amélioration continue.

-La réglementation : responsabilité pénale, civile, quelles sont mes obligations ?
-Mobiliser les acteurs de prévention interne et externe

LES PLUS
Formation permettant de manager la santé et la sécurité.

INTERVENANT(S) ÉVALUATION ATTRIBUTION FINALE

Formateur de formateur certifié par
l'assurance maladie.

Validation des acquis en contrôle continu Attestation de formation validant les acquis
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